REPONSE DE L’UJA DE PARIS SUR LE PROJET D’ARTICLE 14

L’UJA de Paris a été rendue destinataire de l’avant-projet de décision à caractère normatif n°2005-003 portant adoption du règlement intérieur national (R.I.N.) de la profession d’avocat relative à l’article 14 sur le statut du collaborateur libéral. 

Si ce projet apparaît comme marquant un recul par rapport au Projet issu du rapport la Commission ad’hoc relative au statut du collaborateur libéral qui avait fait l’objet d’un vote d’orientation lors de l’AG du CNB des 9 et 10 Septembre dernier, et face auquel l’UJA de Paris s’était vigoureusement opposé au terme d’une lettre ouverte adressée au Président BENICHOU le 23 Septembre dernier, nous déplorons toutefois que : 

· ce projet ne marque aucune amélioration du statut du collaborateur libéral, en particulier quant à la question de la prise en charge de la formation continue obligatoire de celui-ci par le cabinet, 
· Il constitue, malgré tout, une remise en cause de certains acquis du statut de l’avocat collaborateur libéral qui ne nous paraissent pas acceptables. 
1.  Tout d’abord, sur le plan de la terminologie ce projet emploi les termes  de « collaboration salariée » et « collaborateur salarié ».

Or, l’article 7 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971, modifié par l’article 18 de la Loi n°2005-882 du 2 Août 2005 précise clairement que :

« L’avocat peut exercer sa profession (…) soit en qualité de salarié ou de collaborateur libéral (…) ».
La Loi distingue ainsi clairement l’avocat collaborateur libéral de l’avocat salarié. 

Par conséquent, la notion collaboration salariée n’existe pas. 

Il convient d’employer les termes « salariat », « avocat salarié » et « contrat de travail ».

Il aurait par ailleurs été souhaitable, afin d’opérer une clarification des dispositions applicables à chaque statut, et d’éviter toute ambiguïté quant à l’interprétation des textes, de séparer distinctement les dispositions relatives à l’avocat salarié, des dispositions relatives au collaborateurs libéral comme nous l’avons fait aux termes du projet d’article 14 voté par la Commission Permanente de l’UJA de Paris le 11 Octobre 2005, que vous trouverez ci-joint en annexe.
2. Le second alinéa de l’article 14.1 du projet définit le collaborateur libéral comme ayant la « faculté de compléter sa formation et de se constituer une clientèle personnelle ».
L’emploi du terme « faculté », directement issu des propositions de la Commission ad’hoc relative à la collaboration libérale, est à rejeter dans la mesure où il ne s’agit pas d’une faculté mais d’une possibilité effective de se constituer et de développer une clientèle personnelle. 

En effet, le collaborateur libéral doit pouvoir se constituer et développer une clientèle personnelle, et non avoir la simple faculté de se constituer une clientèle personnelle. 

Cette définition apparaît contraire à la Loi n°2005-882 du 2 Août 2005 qui précise que le collaborateur libéral « peut compléter sa formation et peut se constituer une clientèle personnelle. ».
En effet, il s’agit d’une reprise de la définition que l’Assemblée Nationale avait tenté d’imposer par voie d’amendement et qui fut rejeté par la Commission Mixte Paritaire. 

Les rédacteurs de l’amendement initial déposé devant le sénat avaient alors justifié celui-ci au motif que :

 « Il serait facile  en effet pour le collaborateur libéral de dire que cette faculté existe mais que, pratiquement, elle ne peut pas être mise en application. Cet amendement tend donc à substituer un droit ou pouvoir accordé au collaborateur libéral de se constituer une clientèle personnelle ». 

Or, cette volonté de modification de la définition de la notion de collaboration libérale a été clairement rejetée par la Commission Mixte Paritaire le 13 Juillet 2005.

L’esprit de la Loi n°2005-882 du 2 Août 2005 fait donc clairement prévaloir le fait que le collaborateur libéral doit avoir la possibilité effective de se constituer et de développer une clientèle personnelle.  

Nous vous rappelons à ce sujet que le Conseil d’Etat a eu l’occasion de déterminer le cadre des pouvoirs du Conseil National des Barreaux par un arrêt en date du 17 Novembre 2004 où il a précisé que : 

« (…) le conseil national des barreaux dispose d’un pouvoir réglementaire ; que ce pouvoir s’exerce en vue d’unifier les règles et usages des barreaux, dans le cadre des lois et règlements qui régissent la profession ; que, toutefois, il trouve sa limite dans les droits et libertés qui appartiennent aux avocats et dans les règles essentielles de l’exercice de la profession ; que dés lors, si le conseil national des barreaux peut, le cas échéant, imposer à l’ensemble des barreaux une règle qui n’est appliquée que par certains d’entre eux, voire, dans les mêmes matières, élaborer une règle différente, il ne peut légalement fixer des prescriptions qui mettent en cause la liberté d’exercice de la profession d’avocat ou les règles essentielles qui la régissent et qui n’auraient aucun fondement dans les règles législatives ou dans celles fixées par les décrets en Conseil d’Etat prévus à l’article 53 de la loi du 31 Décembre 1971, ou ne seraient pas une conséquence nécessaire d’une règle figurant au nombre des traditions de la profession ; que c’est dans ce cadre que doit être appréciée la légalité des dispositions contestées ; »   (Conseil d’Etat 17 Novembre 2004 Société d’exercice libéral LANDWELL et associés & société d’avocats EY LAW, JCP 2004, II,10188). 

Le Conseil National des Barreaux ne dispose que d’un pouvoir subordonné aux dispositions législatives et réglementaires. 

Nous proposons donc la définition suivante : 

« Le collaborateur libéral peut compléter sa formation et peut se constituer une clientèle personnelle ». 

Toute autre définition serait de nature à entacher la délibération du Conseil National des Barreaux d’illégalité. 

3.  Le premier alinéa du projet d’article 14.3 constitue une reprise de l’article 3 du projet de la Commission ad’hoc, intitulé « subordination ».

Or, l’avocat salarié, conformément à l’article 7 de la Loi n°71-1130 du 31 Décembre 1971, « (…) n’est soumis à un lien de subordination à l’égard de son employeur que pour la détermination de ses conditions de travail ». 

Cet alinéa tend ainsi à créer une confusion volontaire entre la situation de l’avocat collaborateur libéral et l’avocat salarié lequel n’a de lien de subordination avec son employeur que pour la détermination de ses conditions de travail. 

Dès lors :

- soit le cabinet pourra imposer les conditions de travail au collaborateur libéral auquel cas cet alinéa est entaché d’illégalité dans la mesure où  il assimile le collaborateur libéral à l’avocat salarié, 

- soit le cabinet ne pourra pas imposer les conditions de travail au collaborateur libéral, ce qui devra être l’interprétation logique en application de la loi, auquel cas cet alinéa apparaîtra comme une source inutile de conflits dans l’hypothèse où le collaborateur libéral ne souhaiterait pas respecter les conditions de travail fixées par le cabinet.   

Par ailleurs, ce contrôle du cabinet sur les conditions de travail du collaborateur libéral apparaît clairement comme une possibilité pour le cabinet de porter atteinte au libre développement de sa clientèle personnelle par le collaborateur libéral.  

En outre cet alinéa 1 est en contradiction avec l’alinéa 2 dans la mesure où il apparaît difficile d’affirmer que le cabinet fixe « l’approche juridique des dossiers qui lui sont confiées » et de prévoir à l’alinéa 2 que la collaborateur reste « maître de l’argumentation qu’il développe et des conseils qu’il donne ». 

Par conséquent, 

- soit cet alinéa marque une volonté délibérée de porter atteinte à l’indépendance et la liberté d’entreprendre du collaborateur libéral et doit par conséquent être considéré comme contraire aux dispositions législatives et réglementaires, 

- soit il n’a aucun caractère contraignant et apparaît dès lors inutile et dangereux en raison des conflits d’interprétation auxquels il ne manquerait pas de donner lieu.  

Nous sollicitons donc la suppression de cet alinéa. 

4.  Concernant le paragraphe « Clientèle personnelle » de l’article 14.3, nous renvoyons à nos observations supra en ce qui concerne la notion « faculté ». 

En outre, votre projet supprime le fait que le collaborateur libéral :  

- doit pouvoir développer une clientèle personnelle, 

- doit disposer des moyens nécessaires aux besoins et sa collaboration et au développement de sa clientèle personnelle.   

Le collaborateur libéral doit disposer des moyens effectifs nécessaires au « développement » de sa clientèle personnelle et pas seulement aux besoins de celle-ci. 

L’interprétation à contrario de cette disposition pourrait laisser entendre que le cabinet n’aura plus à fournir au collaborateur libéral les moyens effectifs nécessaires au développement de sa clientèle personnelle alors qu’il s’agit de l’essence même de la collaboration libérale. 

En outre ces trois alinéas seraient alors en contradiction avec le quatrième qui prévoir la possibilité pour le cabinet de demander une contribution financière au collaborateur libéral en raison « du développement et du traitement de sa clientèle personnelle ». 

Nous demandons en conséquence le maintien des trois premiers aliénas du paragraphe « Clientèle personnelle » en l’état conformément à l’actuel RIU. 

5. Concernant la contribution financière que le collaborateur libéral pourrait être amené à verser au cabinet en raison du développement et du traitement de sa clientèle personnelle, une telle contribution doit être interdite pendant une période de cinq ans de présence dans le cabinet et non de cinq ans à compter de sa prestation de serment comme prévu dans le projet. 

6.  Concernant le paragraphe « Formation » de l’article 14.3, il apparaît à la lecture de celui-ci qu’une confusion est faite entre la formation déontologique et professionnelle et la formation continue. 

Il s’agit en réalité de deux obligations distinctes la formation continue d’une part et la formation déontologique et professionnelle par le cabinet d’autre part, qui constituent la formation permanente. 

Le cabinet ne saurait valablement échapper à son obligation de formation déontologique et professionnelle du collaborateur libéral sous prétexte que celui-ci exécute ses obligations au titre de la formation continue.  

Par conséquent, le deuxième alinéa doit prévoir que « Le collaborateur libéral ou l’avocat salarié doit recevoir, (…) de la part du cabinet une formation professionnelle et déontologique adaptées (…)» et non « (…) peut recevoir (…) ».

En outre, nous regrettons vivement l’absence de toute disposition relative à la prise en charge de la formation continue obligatoire du collaborateur libéral par le cabinet. 

Une telle absence de prise en charge va dans le sens d’une précarisation accrue de la situation des collaborateurs libéraux, et toute particulièrement des plus jeunes d’entre eux.  

Nous sollicitons dès lors, conformément au projet d’article 14 qui a été adopté à l’unanimité par la Commission Permanente de l’UJA de Paris le 11 Octobre dernier, l’adoption de l’amendement suivant : 

« Les frais liés au suivi de la formation continue obligatoire du collaborateur libéral sont à la charge exclusive du cabinet, sous réserve de l’accord des parties sur les formations suivies et déduction faite de la part du remboursement du FIF-PL perçue par le collaborateur libéral. »

7. Concernant le paragraphe « Maternité » de l’article 14.3, sa rédaction apparaît de nature a entraîner des difficultés d’interprétation dès lors que la notion « d’indemnités forfaitaires de grossesse » peut être sujette à discussion au regard notamment de l’Allocation forfaitaire de repos maternel versée par la Caisse primaire d’Assurance Maladie, et du forfait naissance versé par l’APBF.    

Nous recommandons dès lors la formulation suivante : 

« (…) sous la seule déduction des indemnités journalières versées dans le cadre des régimes de prévoyance collective du barreau ou individuelle obligatoire. »

8.  Concernant l’article 14.4 relatif à la rupture du contrat de collaboration libérale nous constatons que votre Commission a repris la proposition de la commissions ad’hoc relative au statut du collaborateur libéral en ce qui concerne l’augmentation de 5 à 6  ans du délai au-delà duquel les délais de prévenance sont doublés, ce qui ne nous paraît nullement justifié.
En définitive, le projet que la Commission des règles et usages entend soumettre au vote de l’AG du CNB le 4 Novembre prochain marque une régression dans le statut du collaborateur libéral, en essayant d’intégrer, de manière détournée, dans l’article 14 les propositions les plus contestables de la Commission ad’hoc relative à la collaboration libérale dont l’UJA de Paris avait dénoncé la seule préoccupation : protéger les cabinets de procédure en requalification.

